
SETON
BRADY GROUPE SAS
2, Rue de la 3ème Révolution Industrie
59223 RONCQ
Cedex, France

FACTURE

Adresse de livraison 10R5221960

LILLY FRANCE
B.P. 70419 ILLKIRCH CEDEX
Z.A. - 2, RUE DU COLONEL LILLY
67640 FEGERSHEIM

A l'attention de: M FRÉDÉRIC TREIBER

Adresse de Facturation: 10R9507453

ACCOUNTS PAYABLE
REDUCIO
5 RUE DU TALUS
67400 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN

A l'attention de: ACCOUNTS PAYABLE

FACTURE 9301740337
Date: 28.05.2024

Votre commande: ZB-702110           

Cond. Paiement: Paiement à 30 jours date de fa

No. de livraison: 144771378

Client: 10R9507453 / 10R9507453

Envoyé par: Dachser F           

Cond. de livraison: EXW EXWORKS

Commandé par: MME LÉA DIETRICH

Date de livraison:  28.05.2024

Votre no. de TVA: FR90750635690

Votre fournisseur:                     

Offre originale:
Notre commande: WO00156154

Votre SIRET:    75063569000035

Position

Origine

Indicateur

Numéro d'article

Description

Quantité Prix Courant Prix Net Total Net Code

TVA

Numéro de suivi:

00354250200021322168

000010
MX

86227031000

PRINZING CLEAR ACRYLIC DISPENSER TRAY

        9 /PC       170,90       170,90     1.538,10 EUR A2

Code TVA TVA Mon Imposable Montant TVA

A2  20.00% EUR 1.545,05 309,01

Montant Net:  1.538,10 EUR
Transport:      6,95 EUR

TVA:    309,01 EUR

Total de facture, payable avant le 27.06.2024:  1.854,06 EUR
Merci de préciser la référence ***9301740337*** pour vos règlements.

Informations Bancaires
Virements:
Bank of America, Paris
IBAN: FR76 4121 9160 1000 0307 2901 483
SWIFT : BOFAFRPP
E-mail pour vos avis de virements:
roncqremittances@bradycorp.com

Traites:
Libellés à l'ordre de Brady Groupe/Seton à envoyer directement à notre banque:
Bank of America N.A - BRADY GROUPE - SETON - Lockbox 185.
TSA 41367 - 92894 NANTERRE CEDEX 9 - France
Nous n'acceptons plus les paiements par chèques

Non paiement à échéance: pénalité de 3 x taux intérêt légal et indemnité forfaitaire de 40€ (Art L441-6)
Capital 4 397 894,00 Euros, RCS Roubaix-Tourcoing 383 064 557, No Siret 383 064 557 00119,Code APE 4669B, No TVA:FR 54.383.064.557, TVA payée

sur les débits.Pour toutes questions concernant votre compte client ,veuillez contacter nos services au n° +33(0)320010606. E-mail
seton.account.fr@seton.com.
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CONDITIONS  GENERALES  DE  VENTE

ARTICLE I - Acceptations de commandes - Toute commande emporte adhésion sans réserve à nos Conditions
Générales de Vente, nonobstant toute stipulation contraire figurant dans les conditions générales
d'achat de nos clients.

ARTICLE II - Délais de livraison : Les délais de livraison ne sont donnés qu'à titre indicatif et les
retards éventuels ne donnent pas le droit à l'acheteur d'annuler la vente, de refuser la marchandise
ou de réclamer des dommages-intérêts.

ARTICLE III - Transport: Toutes nos marchandises sont vendues réputées prises en nos magasins. Elles
voyagent aux risques et périls de l'acheteur quelque soit le mode de transport ou les modalités de
règlement du prix de transport franco ou port dû.

ARTICLE IV - Prix de vente : Nos marchandises sont facturées sur la base des tarifs en vigueur au jour
de la livraison. Une participation aux frais de traitement sera facturée en sus pour toute commande
inférieure à un certain montant, ce montant, ainsi que celui de la participation demandée sont
indiqués sur nos tarifs.

ARTICLE V - Modalités de paiement : Sauf stipulations contraires, nos factures sont payables à RONCQ à
30 jours date de facture. De convention expresse, le défaut de paiement d'une seule échéance ou le
manquement quelconque à l'une des obligations mises à la charge de l'acheteur

a) entraîne :
1- l'exigibilité immédiate de toute somme restant dûe quels que soient le mode et le terme de paiement
initialement prévus,
2 - le paiement d'un intérêt annuel au taux d'escompte de la Banque de France plus 6 points.
3 - à titre de clause pénale, le paiement d'une indemnité pour frais de recouvrement de 15% sur le
montant des sommes exigibles sous réserve de tous autres dûs.

b) autorise Brady Groupe SAS à surseoir à de nouvelles livraisons.
L'acheteur s'interdit de prendre motif d'une réclamation contre le vendeur pour différer le règlement
d'une échéance en tout ou partie ou pour apporter une compensation.

ARTICLE VI - Garantie : La garantie est exclusivement limitée au remplacement de la marchandise
reconnue défectueuse par Brady Groupe SAS. En aucun cas Brady Groupe SAS ne pourra être tenue
responsable des dommages corporels ou matériels de quelque nature qu'ils soient qui pourraient être la
conséquence directe ou indirecte d'une mauvaise adaptation du produit ou de son utilisation
défectueuse. Nous recommandons aux utilisateurs, avant de mettre le produit en oeuvre, de s'assurer
qu'il convient exactement à l'emploi envisagé en procédant, au besoin, à des essais préliminaires, ce
qui serait de nature à les prémunir à l'encontre des responsabilités et risques qui leur incombent.
Nous n'acceptons aucun retour de marchandises sans notre accord préalablement écrit.

ARTICLE VII - élection de domicile et juridiction : L'élection de domicile est faite par la société
Brady Groupe SAS à son siège social. En cas de contestation relative à l'interprétation ou à
l'exécution d'un contrat de vente, le Tribunal de Commerce de Lille sera seul compétent, même en cas
de pluralité de défendeurs. Nos traites ou l'acceptation de règlement n'opèrent ni novation ni
dérogation à cette clause attributive de juridiction.

ARTICLE VIII - Clause de réserve de propriété : La marchandise et les travaux afférents restent la
propriété du vendeur jusqu'au paiement intégral du prix en principal et intérêts, la remise de traite
ou de tout autre titre créant une obligation de payer ne constituant pas le paiement. Cependant, dès
la livraison des marchandises, l'acquéreur en deviendra responsable, le transfert de la possession
impliquant les transfert des risques. L'acheteur s'engage donc à souscrire un contrat d'assurance
garantissant les risques de perte, destruction ou vol de marchandises.

ARTICLE IX - Pour tous professionnels, le règlement des sommes dues postérieurement à la date
d'éligibilité figurant sur la facture majorerade plein droit le montant de celle-ci d'une indemnité
forfaitaire de €40prévue à l'article L441-6 alinéa 12 du code de commerce, et dont le montant est fixé
par décret n°2012-1115 du 2 octobre 2012 (article D441-5 du code des procédures civiles d'exécution).
En cas de modification réglementaire du montant de cette indemnité forfaitaire, le nouveau montant
sera de plein droit subsitutué à celui figurant dans les présentes conditions générales de vente ou de
conditions de règlement. L'application de plein droit de cette indemnisation ne fait pas obstacle à
l'application d'une indemnité complémentaire de la créance sur justification, conformément au texte
susvisé, a dû concurrence de l'intégralité des sommes qui auront été exposées, qu'elles qu'en soit la
nature, pour le recouvrement de créance.


